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Question écrite n° 66861

Texte de la question

M. Bernard Carayon attire l'attention de Mme la ministre de la santé et des sports sur les tatouages au henné
noir. Ces tatouages noirs éphémères sont souvent proposés sur les plages, dans les centres de vacances ou
sur les marchés. L'Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé (Afssaps) met en garde contre
les risques de ces tatouages éphémères. Il lui demande de bien vouloir lui préciser la nature de ces risques et
son avis sur ce sujet.
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